
  

 

 

Sexe et genre : pour un dialogue interdisciplinaire au carrefour 
des sciences de la vie et des sciences humaines et sociales 
Organisé par l’Institut Émilie du Châtelet et la chaire « Genre Mixité égalité femmes-hommes 
de l’école à l’entreprise » du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) 

Vendredi 20 décembre 2024 
14h00 à 16h30 : Conservatoire national des arts et métiers (CNAM), Amphithéâtre Fabry-
Pérot, 292 rue Saint Martin, 75003 Paris, Accès 4, niveau 0 
__________________________________________________________________________________________________________ 

Andreea GRUEV-VINTILA, maîtresse de conférences HDR en psychologie sociale, 
Université Paris Nanterre, Laboratoire Parisien de Psychologie sociale, Équipe éducation familiale 
et intervention sociale auprès des familles, Centre de recherche en éducation et formation. 
Virginie BÉNECH, magistrate, vice-présidente auprès du Tribunal judiciaire de Mamoudzou à 
Mayotte, spécialisée dans les contentieux relatifs aux violences intrafamiliales. 

Le contrôle coercitif dans la violence conjugale : de la recherche 
psychosociale à une pratique juridique émancipatrice 
La violence conjugale, forme prédominante de violence envers les femmes, affecte 271 000 personnes en 
France dont 85% de femmes parmi lesquelles 82% sont mères (1,2). Leurs 398 310 enfants sont reconnus co-
victimes par la Convention d'Istanbul (3). Les auteurs sont majoritairement des hommes (86%) (1). 
Le contrôle coercitif au centre de cette violence, défini comme un schéma de conduite calculée et 
malveillante déployée presque exclusivement par les hommes pour dominer une femme (4), reste 
insuffisamment reconnu en France. Cette méconnaissance place les mères victimes face à un dilemme 
: lorsqu'elles tentent de protéger leurs enfants en dénonçant les comportements violents du père, elles se 
heurtent souvent à une réponse systémique qui banalise cette violence et les accuse de la dénoncer dans une 
volonté de s’approprier l’enfant, en vertu d’un stéréotype persistant de la femme manipulatrice (5). Cela peut 
mener à une violence judiciaire (6), où l'agresseur utilise le droit pour poursuivre son contrôle post-
séparation, parfois en faisant retirer l’enfant à la mère (7, 8, 9). Cette non-reconnaissance systémique du 
contrôle coercitif a des conséquences dévastatrices sur la santé et la vie des mères et des enfants (10, 11). 
Face à ces enjeux, des efforts de recherche et de médiation scientifique ont conduit à à l’émergence d’une 
appréhension globale de la violence conjugale comme forme de captivité et atteinte aux droits humains des 
femmes et des enfants, plutôt qu’un simple conflit conjugal ou des agressions (10, 12). Andreea Gruev-
Vintila présentera les avancées scientifiques et juridiques sur le contrôle coercitif, s'appuyant sur la recherche 
internationale et française. Virginie Bénech exposera comment ces avancées sont intégrées dans une pratique 
judiciaire novatrice, notamment l'application directe de la Convention d'Istanbul. L'intervention soulignera 
l'importance d'une approche interdisciplinaire, tenant compte de l'ancrage de la violence conjugale dans les 
inégalités femme-homme. Elle évoquera les résistances rencontrées et proposera des pistes pour les 
surmonter, fondées sur une approche féministe du modèle des minorités actives en psychologie sociale (13). 
Références: 1: SSMSI, 2024; 2: Sourd, 2019; 3: HCEfh, 2021; 4: Stark, 2007; 5: CNCDH, 2016; 6: Douglas, 2018; 7: 
Radford & Hester, 2006; 8: Katz et al., 2020; 9: Gutowski & Goodman, 2022; 10: Gruev-Vintila, 2023 ; 11: Dalgarno et 
al., 2024; 12: Benech & Goby, 2024; 13 : Moscovici, 1976  
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